




Toute autre exonération ou abattement à caractère individuel et exceptionnel doit faire l'objet d'une 
décision séparée de la directrice générale de l'Agence� 

Article 3 : Conditions de paiement 

Les conditions de paiement et de remise d'ordre sont fixées par le règlement financier du lycée approuvé 
par les parents au moment de l'inscription. 

Article 4 : Recours 

La présente décision peut être attaquée devant la juridiction administrative française par la voie d'un 
recours pour excès de pouvoir pendant un délai de quatre mois à compter de sa date d'affichage. 

LE CHEF D'ETABLISSEMENT, 
Ordonnateur secondaire 

A Paris, le 22/04/2024

LA DIRECTRICE GENERALE 
DE L'AEFE 
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